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 n° 153 545 du 29 septembre 2015 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : X 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé de la 

Simplification administrative 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA IIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 10 juillet 2015, par X, qui déclare être de nationalité irakienne, tendant à la 

suspension et l’annulation de la décision de refus de séjour avec ordre de quitter le territoire (annexe 

26quater), prise le 16 juin 2015. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite ci-après « la loi du 15 décembre 

1980 ». 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 13 août 2015 convoquant les parties à l’audience du 18 septembre 2015. 

 

Entendu, en son rapport, Mme M. GERGEAY, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me M. LYS, avocat, qui comparaît pour la partie requérante, et Me D. 

STEINIER loco Me E. DERRIKS, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

D’après ses déclarations, la partie requérante est arrivée en Belgique le 18 novembre 2014. 

 

Le 19 novembre 2014, elle a introduit une demande d’asile auprès des autorités belges compétentes.  

 

Le 29 décembre 2014, la partie défenderesse a, dans le cadre du Règlement n°604/2013 du Parlement 

européen et du Conseil du 26 juin 2013, adressé une demande de prise en charge de la demande 

d’asile de la partie requérante aux autorités françaises compétentes.  

 

Le 2 mars 2015, les autorités françaises ont accepté la demande précitée.  
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Le 16 juin 2015, la partie défenderesse a pris à l’encontre de la partie requérante une décision de refus 

de séjour avec ordre de quitter le territoire, sous la forme d’une annexe 26quater, qui constitue l’acte 

attaqué.  

 

2. Irrecevabilité du recours. 

 

A l’audience, les parties se sont accordées sur le fait que le recours est devenu sans objet suite à la 

transmission au Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides, en date du 17 septembre 2015, de 

la demande d’asile de la partie requérante.  

 

Le Conseil constate en conséquence  que la partie requérante ne justifie plus d’un intérêt à poursuivre 

la suspension et l’annulation de la décision attaquée.   

 

Le recours est en conséquence déclaré irrecevable.  

 

3. Débats succincts. 

 

3.1. Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation ne peut être accueillie, il 

convient d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le 

Conseil du Contentieux des Etrangers.  

 

3.2. Le recours en annulation étant rejeté par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur la demande 

de suspension. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

. 

Article unique. 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

 

 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-neuf septembre deux mille quinze par : 

 

 

Mme M. GERGEAY, président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

 

Mme G. BOLA-SAMBI-B., greffier assumé. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

G. BOLA-SAMBI-B. M. GERGEAY 

 


